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ANNEXE H 
 Processus d’adaptation en cas de handicap

Équité en matière 
d’emploi

• Élimination
des obstacles

• Plan d’EE

Santé et sécurité

• Recensement et
prévention des
risques en milieu
de travail

Convention collective
(libellés sur les accidents  

de travail, les congés, etc.)

Prestations de maladie
(AI, indemnisation pour 
accident de travail, etc.)

1. Signalement
La personne salariée demande des 
mesures d’adaptation; OU l’employeur/
le syndicat remarque un problème en 
milieu de travail

5. Suivi et réévaluation
Les mesures prises 
fonctionnent-elles?
Les circonstances  
ont-elles changé?

4. Mise en œuvre
• Rédaction d’un plan d’adaptation

ou de retour au travail (signé par
toutes les parties)

• Prise de mesures temporaires
ou permanentes

3. Discussions avec
l’employeur

• Proposition de mesures
d’adaptation

• Participation de la personne
salariée et du syndicat

2. Collecte de renseignements
Sources d’information possibles :
• Renseignements médicaux
• Évaluation médicale de l’aptitude

au travail
• Évaluation par un spécialiste




